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Projet de loi 86
La Commission de la Culture de l’Assemblée nationale a poursuivis, mercredi, ses consultations générales sur le projet de loi 86 La Confédération des organismes de personnes handicapées du Québec y a été entendue.

Pour consulter la présentation de la COPHAN devant la Commission

http://www.assnat.qc.ca/fra/37legislature1/DEBATS/epreuve/cc/050928/0930.htm
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Le Gouvernement du Canada et les aidants naturelles
Paru mardi 27 septembre 2005 dans Hansard Chambre des communes
    Mme Yasmin Ratansi (Don Valley-Est, Lib.): Monsieur le Président, de plus en plus de personnes handicapées et d'aînés canadiens reçoivent à la maison des soins non rémunérés que leur dispensent des amis, des voisins ou des membres de la famille. On s'attend à ce que cette tendance s'amplifie au cours des dix prochaines années étant donné que la population du Canada vieillit et se diversifie.

    Le ministre d'État à la Famille et aux Aidants naturels pourrait-il décrire à la Chambre les mesures que le gouvernement a prises pour assurer le bien-être des familles, des aînés et des aidants naturels?

    L'hon. Tony Ianno (ministre d'État (Famille et Aidants naturels), Lib.): Monsieur le Président, je veux féliciter la députée de ses efforts dans le dossier des aînés et des aidants naturels. 

    Comme elle le sait, le gouvernement déploie des efforts énergiques pour garantir aux personnes âgées la dignité qu'elles méritent dans la société. Nous avons doublé le crédit d'impôt pour frais médicaux offert aux personnes handicapées et à leurs familles et aidants naturels. Nous avons augmenté le SRG comme jamais auparavant au pays. Nous continuerons à collaborer avec le secrétariat pour les aînés afin d'avoir une longueur d'avance sur la tendance démographique de sorte que nos aînés reçoivent les soins dont ils ont besoin. Nous travaillons de concert avec les aidants naturels du pays pour demeurer à l'écoute...

    Le Président: Le député de Windsor-Ouest a la parole.

*   *   *
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Exposition accessibles aux personnes ayant une déficience visuelle
Paru mercredi 28 septembre 2005 sur CNW-Telbec
A l'attention du directeur de l'information: 
Je lis Montréal - L'exposition photographique installée sur l'avenue McGill College maintenant accessible aux non-voyants! 

    MONTREAL, le 28 sept. /CNW Telbec/ - Rien de plus à propos dans le cadre

de cette année qui célèbre le mot, que de le rendre utile. Les légendes des 90

photographies de l'exposition "Je lis Montréal" ont été reformulées en

braille, pour ceux et celles qui ne peuvent pas voir!

    "Je lis Montréal" est un essai photographique sur le livre et la lecture

réalisé par Reporters Communication dans le cadre de Montréal capitale

mondiale du livre (MCML). L'exposition séduit les passants de l'avenue McGill

Collège depuis le 9 août dernier. Le cercle du collectif au départ

photographique, s'est agrandi : il inclut maintenant des écrivains, qui ont

prêté leurs mots aux non-voyants. Ainsi, Nelly Arcand, Mike Burns, Sergio

Kokis, Anne Robillard, Sonia K. Laflamme, Victor Teboul et Louise Larivière,

ont réécrit les légendes, délaissant le simple côté descriptif, pour plutôt

évoquer des atmosphères. Les transcriptions en braille sont aposées sous

chacune des photographies.

    Michael Ciarciello, lui-même non-voyant, a inauguré l'exposition avec ses

légendes en braille : "Il était temps d'avoir une initiative du genre. Il faut

sensibiliser les gens au braille, le son n'est pas notre seul lien de

communication, le braille est très important". Or, la transcription en braille

n'est pas une mince affaire. Une des photographies de l'exposition montre un

ouvrage de Harry Potter et derrière, le nombre de manuscripts en braille qu'il

faudra pour traduire le livre : en tout, 10 manuscripts. C'est du temps et

aussi de l'argent. Les ressources sont limitées, mais un organisme y travaille

avec passion : l'Association montréalaise pour les aveugles. Fondée en 1908,

par Philip E.Layton, cette association est un centre de réadaptation privé à

but non-lucratif, qui soutient les personnes aveugles et celles ayant une

déficience visuelle. Pour information : www.mab.ca

    "Je lis Montréal" reprend le même concept que son prédécesseur, "Je suis

Montréal" et jette cette fois un regard sur notre culture. Véritable éloge au

livre, "Je lis Montréal" révèle aussi la gestuelle de la lecture, celle du

Montréalais et de la Montréalaise. Les images du collectif photographique, qui

compte huit photographes, illustrent le cycle du livre : ses artisans, ceux

qui l'écrivent, le produisent, l'impriment et, bien sûr, ceux qui le lisent.

Les photographes sont : Anne Kmetyko, Christinne Muschi, Tatiana Parniakova,

Patrick Sanfaçon, Dave Sideway, Levon Schuller, Jean-Eudes Schurr, Tshi.

    Le public est également invité à voir d'autres volets de l'exposition au

canal de Lachine, jusqu'au 15 octobre 2005, à partir de novembre 2005 à

l'aéroport Pierre-Elliott-Trudeau et lors du prochain Festival Montréal en

lumière, en février 2006. La sortie du livre publié aux Editions de L'Homme

est prévue au début novembre.

Renseignements: Louise Larivière, directrice Reporters Communication,  

(514) 294-8794, louise@reporters.qc.ca; www.reporters.qc.ca
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Médicalisation, logique industrielle et santé mentale
Paru jeudi 29 septembre 2005 dans l’humanité
idées
La santé mentale à vendre
Médecine. Le psychiatre Édouard Zarifian souligne que la médicalisation de la souffrance psychique obéit à une logique industrielle et financière.
Édouard Zarifian (1) a exercé la psychiatrie comme praticien hospitalier pendant plus de quarante ans. Il a consacré plusieurs ouvrages à l’approche du sujet souffrant et à l’évolution de sa discipline.

Les thérapies comportementales et cognitives (TCC) sont en vogue outre-Atlantique. Les considérez-vous comme une révolution dans l’approche du psychisme humain, ainsi que l’affirment certains de vos collègues psychiatres ?

Édouard Zarifian. Si c’était vrai, ça se saurait ! Comme la plupart des thérapies, ces méthodes peuvent s’avérer utiles, pour autant qu’on en repère les enjeux et les limites. Le modèle dont elles dérivent n’a rien à voir avec le psychisme, mais avec l’étude des capacités de conditionnement du cerveau dans les processus de connaissance, par exemple des apprentissages remontant à la petite enfance. Ces thérapies partent de l’hypothèse que beaucoup de troubles psychiques s’extériorisant par des symptômes tels que l’anxiété ou la dépression sont liés à des erreurs d’apprentissage, à des comportements non adaptés. L’intervention du thérapeute consiste à aider le sujet à prendre conscience des apprentissages et, par le biais de techniques diverses fondées sur la dissociation entre l’objet qui fait peur et la réalité des sensations éprouvées au cours de cette peur, à l’amener à se « désensibiliser ». Il s’agit seulement d’intervenir sur un symptôme, de le faire éventuellement disparaître, en espérant qu’il ne resurgira pas autrement. La méthode fonctionne sur le modèle de la distribution de médicaments : un symptôme, un protocole comportemental, un symptôme, un cachet ; elle s’évalue de manière tout aussi comptable que les thérapies pharmacologiques.

Vous récusez donc l’idée que l’on puisse aborder la souffrance psychique comme une médecine du corps ?

Édouard Zarifian. Non, pas du tout. Simplement je distingue la souffrance du trouble psychique. Pour la première, il n’existe pas d’unité de mesure, elle exprime le principe même de l’existence au sens où, comme disait Malraux, « vivre c’est souffrir ». Vouloir médicaliser cette souffrance, la confondre avec des troubles somatiques, comme c’est la tendance actuelle (vieille tendance, au demeurant), c’est commettre le pire des contresens. Si un médicament pouvait nous guérir de la souffrance psychique, là encore ça se saurait ! Ce qui ne veut pas dire que les médicaments sont inutiles ou toujours nuisibles, mais simplement qu’ils ont leurs limites. Je rappelle que la plupart des pharmacopées - anxiolytiques, antidépresseurs, hypnotiques - utilisées en psychiatrie sont connues depuis un demi-siècle. Depuis cette époque on n’a pas inventé de substance nouvelle, on contrôle un peu mieux quelques effets secondaires, mais fondamentalement rien n’a changé. Je ne conteste pas à la psychiatrie d’être une discipline médicale - il faut bien apprendre à manipuler des médicaments, les posologies, etc. -, mais il ne faut jamais oublier qu’elle constitue une médecine différente des autres : elle ne concerne pas un organe mais la totalité d’un sujet. Une « médecine du sujet souffrant », comme disait Henri Ey, suppose une compétence psychologique, sociologique et culturelle.

Le nombre des maladies psychiques répertoriées par les classifications officielles internationales a augmenté dans des proportions vertigineuses (2). Comment l’expliquez-vous ?

Édouard Zarifian. Ce phénomène est bien plus révélateur des fonctions marchande, sociale et politique des laboratoires pharmaceutiques et de la médecine que des progrès réalisés dans la connaissance du psychisme humain ! On n’a pas progressé, on a multiplié les appellations médicales. On a parcellisé les troubles d’un côté et spécifié des intérêts commerciaux de l’autre. Plus le marché de la santé publique se segmente et plus il occupe de place : au fond c’est une affaire de marketing, de logique commerciale : agir à la fois sur l’offre et sur le besoin. C’est pourquoi l’économie de marché est au plus au point impliquée dans l’évaluation du normal et du pathologique, c’est pourquoi aussi elle s’efforce de médicaliser tout ce qui peut l’être. Dans cette logique d’extension, la tristesse légitime devient une « dépression », on suggère que vous n’allez pas bien et que vous ne pouvez vous en sortir qu’en prenant un cachet. Cela étend le marché, comme lorsqu’on baisse d’un point le niveau jugé normal de la pression artérielle ou celui du taux de cholestérol idéal. Avec cette conséquence préoccupante, dans le cas de la maladie « mentale », qu’on prend le risque de chroniciser les troubles, de créer des dépendances, voire de nouvelles pathologies. Rien n’est jamais anodin en la matière et chaque patient devrait être en mesure d’évaluer lucidement le rapport bénéfice/inconvénient du protocole qu’il suit. C’est rarement le cas.

La norme médicale formate l’individu bien plus qu’elle ne l’émancipe, dites-vous. Ne craignez-vous pas de vous mettre les scientifiques à dos ?

Édouard Zarifian. Il y a cinq ans, le président de l’Association américaine de psychiatrie ouvrait le congrès annuel de sa profession sous le slogan : « One world, one language » : un seul monde, un seul discours, une seule manière de voir les choses... Il était totalement con- vaincu d’inaugurer un énorme progrès scientifique... Je ne crois pas qu’il soit antiscientifique de montrer que dans la définition des troubles mentaux fonctionne un modèle normatif universel de l’individu, d’origine américaine, qu’il va dans le sens de la mondialisation des marchés, comme cela se passe pour l’aspect physique, le poids idéal, la sexualité, la famille, le couple, etc. La vérité, c’est qu’on ne peut affirmer sa personnalité qu’à l’intérieur de canaux, à travers des signes extérieurs qui ont en réalité été décidés par d’autres. La norme de l’individu, de son comportement jugé normal, est construite par la société dans un endroit et à une époque précis. Trop de médecins se réclament d’une norme en soi, qui serait inscrite dans la nature des choses. Mais biologiser cette norme ne la rend pas scientifique.

Vous ne croyez pas que l’imagerie médicale va nous délivrer de la souffrance psychique, voire, comme certains chercheurs l’affirment, percer le secret du bonheur ?

Édouard Zarifian. Il n’existe pas de signature biologique d’un trouble psychique quel qu’il soit. Aucune recherche jamais entreprise pour le démontrer n’y est parvenue. Aucune imagerie médicale ne sait nous montrer la dépression dans un cerveau : tout simplement parce que la dépression n’est pas une maladie. La science dresse des typologies, elle observe ce qu’elle appelle des « groupes homogènes de malades », elle évalue... Mais la singularité d’une personne, son histoire, son environnement, son rapport aux autres, ce quretient des autres ne se réduisent pas à des réponses cochées sur des questionnaires, à des protocoles biologiques ou à la quantité de sérotonine circulant dans les synapses cérébrales. Ma conviction et mon expérience, c’est que seule la parole peut entrer dans ce mystère-là.

(1) Dernier ouvrage paru : le Goût de vivre. Éditions Odile Jacob (l’Humanité du 3 mai 2005).

(2) Voir l’ouvrage de Jorg Blech, les Inventeurs des maladies. Éditions Actes Sud, 2005
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Turquie : Électrochocs sans anesthésie 
Paru jeudi 29 septembre 2005 dans La Presse
La Presse
Monde, jeudi 29 septembre 2005, p. A31 

Les handicapés mentaux subissent un traitement inhumain en Turquie, constate une ONG
Jusqu'à 40% des patients psychiatriques reçoivent des électrochocs 

Gruda, Agnès 

L'enfer existe: on le trouve dans des asiles turcs où des patients, y compris de jeunes enfants, subissent de façon systématique des traitements assimilables à de la torture, constate une organisation de défense des droits des handicapés mentaux dans un rapport rendu public hier à Istanbul. 

Des enfants déficients, enchaînés et laissés à eux-mêmes, se meurent de faim et de déshydratation. Des hôpitaux recourent massivement aux électrochocs pour soigner, mais aussi pour " punir " des milliers de patients. 

Après deux ans d'enquête, Mental Disability Rights International dresse un portrait sombre des coulisses des institutions psychiatriques turques. Son rapport ternit l'image de ce pays qui doit amorcer, lundi, les pourparlers en vue de son éventuelle adhésion à l'Union européenne. 

Le fondateur de l'ONG internationale, Eric Rosenthal, a eu l'occasion d'enquêter dans une vingtaine de pays, surtout en Europe centrale et en Amérique latine. " Je n'ai jamais vu un tel usage d'électrochocs ", s'étonne-t-il lorsque La Presse le joint à Istanbul. 

Dans son rapport, l'organisation constate que les patients de la plus grande institution psychiatrique du pays, l'hôpital Bakirköy à Istanbul, reçoivent des électrochocs non seulement en guise de soins, imposés à tort et à travers, mais aussi à titre de punition, et ce sans la moindre anesthésie. 

Autrefois largement utilisés dans les pays occidentaux, les électrochocs ne sont plus infligés qu'exceptionnellement, lorsque toutes les autres formes de traitement ont échoué. Pour minimiser la souffrance et limiter les blessures, les patients reçoivent des anesthésiques et des relaxants musculaires. 

Or, ces produits ne sont presque jamais administrés aux patients de Bakirköy. Résultat: des fractures et une douleur intense. " J'ai cru que j'allais mourir ", a confié une patiente de l'hôpital après avoir subi ce traitement. 

Un châtiment 

Mais le directeur de l'institution n'en démord pas: selon lui, les grands dépressifs ont carrément besoin d'être punis. " Si nous utilisons des anesthésiques, le traitement ne sera pas aussi efficace parce que les patients ne sentiront pas qu'ils reçoivent un châtiment ", a-t-il expliqué aux enquêteurs internationaux. 

" C'est l'une des remarques les plus horribles que j'aie entendues depuis que j'ai entrepris ces enquêtes, il y a 12 ans ", a commenté Eric Rosenthal. 

Selon lui, entre 20 et 40 % de patients psychiatriques en situation de crise aiguë reçoivent des électrochocs. Son équipe a relevé des cas d'enfants de 9 ans, ou des femmes souffrant de dépression post-partum, soumis à ce traitement de choc. 

" Les patients sont tellement terrifiés qu'ils sont prêts à accepter n'importe quoi " pour éviter ce traitement, a constaté M. Rosenthal. 

Les images et les témoignages recueillis lors de sa tournée des institutions psychiatriques turques forment un véritable catalogue d'horreurs. Des enfants enchaînés à leur lit hurlent de faim, incapables d'atteindre le biberon jeté sur le matelas, sans que personne ne s'en préoccupe. D'autres subissent des extractions de dents à froid, couchés sur le plancher. " Ils ne ressentent pas la douleur ", a commenté une infirmière qui tentait d'arracher la dent d'un petit garçon. 

Selon Mental Disability Rights International, plusieurs de ces pratiques sont contraires à la convention européenne sur la prévention de la torture. C'est d'autant plus troublant qu'il s'agit d'un pays développé, largement pourvu en médecins et psychiatres, note Clarence Sundram, président de l'organisation. 

Les psychiatres turcs ne peuvent pas non plus plaider l'ignorance: un rapport européen a déjà dénoncé, en 1997, le recours systématique aux électrochocs sans anesthésie. La situation n'a pas changé depuis. 

Il y a une dizaine d'années, l'ONG de défense des droits des handicapés mentaux avait découvert que des patients étaient gardés dans des cages en Hongrie. À la suite de son rapport, ce pays a ajusté ses pratiques avec les normes européennes. La Hongrie a adhéré à l'UE il y a un an. 

Catégorie : Politique nationale et internationale
Sujet(s) uniforme(s) : Droits et libertés
Taille : Moyen, 482 mots 

© 2005 La Presse. Tous droits réservés. 

Doc. : news·20050929·LA·0060

[Retour aux Manchettes]
La Veille personnes ayant des incapacités est produite périodiquement par Les productions de la nuit. L’Inclusif ; veille personnes ayant des incapacités est une info-lettre ayant comme mission de rapporter l’actualité touchant à la participation sociale des personnes ayant des incapacités au Québec. Recherche, rédaction et diffusion : Christian Généreux et Louise Blouin. Toute diffusion est encouragée à la condition de mentionnée la source. Pour abonnement, envoyer un courriel à veille@lesproductionsdelanuit.ca . Pour ne plus recevoir cette veille ; veille@lesproductionsdelanuit.ca  
 

